
Le Relais est un service de 
proximité ouvert aux familles, aux 
assistantes maternelles et aux 

jeunes enfants. 

 
 

 
 
 

Les communes concernées: 

Privas, Lyas, Coux, Veyras, Saint 
Priest, Pourchères, Freyssenet et 
Creysseilles. 

 

En partenariat avec : 

HORAIRES  

Permanence téléphonique 

et accueil sur rendez-vous 

le jeudi et le vendredi de 14h à 18h 

possibilité de rendez-vous à un  
autre moment sur demande) 

 
 

Les Ateliers  
Des Petites Mains  

• Le jeudi de 9h30 à 11h30 

à Privas (Salle de la Chaumette)  

• Le vendredi de 9h30 à 11h30 à 
Veyras (salle du Ruissol ) 

 
Contact : Aude Morize 

04 75 29 63 06 
06 85 69 01 02 
Ou par mél : 

ramprivas@reseau-enfance.org 

 

 
 

Place du Jeu de Mail 
07000 Privas 

(Crèche les Marmobiles– 1er étage) 

04.75.29.63.06 
 
 
 

 



Assistante Maternelle 

Vous êtes ou vous souhaitez 
devenir Assistante  

Maternelle 

 
 

Le Relais vous apporte : 

� Un soutien dans l’exercice de votre 
profession 

� Des rencontres avec d’autres assistantes 
maternelles pour partager vos 
expériences 

� Une information sur les droits et la 
réglementation (conditions d’obtention de 
l’agrément, sécurité sociale, congés 
payés…) 

� Des réunions à thèmes (réunion 
d’information & d’échanges sur la petite 
enfance) 

� Une possibilité de médiation en cas de 
désaccord avec votre employeur 

 

 Vous souhaitez partager  
avec votre enfant ou l’enfant  
que vous gardez un moment  

privilégié 

 

Le Relais vous propose d’assister aux 
ateliers « des Petites Mains » 

Avec vous, l’enfant va découvrir un lieu où il 
pourra jouer et échanger avec d’autres 
petits.  

Diverses activités lui seront 
proposées : 

� Atelier créatif (peinture, gommettes, 
pâte à modeler …) 

� Atelier musical               

� Atelier lecture        

� Fête de Noël, Mardi-Gras, 
anniversaires… 

 
L’accueil est libre et gratuit. 

L’enfant reste sous la responsabilité de 
l’adulte qui l’accompagne 

Parent 

Vous souhaitez faire garder votre 
enfant ou vous employez déjà une 

assistante maternelle agréée 

 
 

Vous trouverez au relais : 

� La liste des assistantes maternelles 
de votre secteur 

� Une aide dans vos démarches 
administratives (établissement du 
contrat de travail, des bulletins de 
salaire, déclaration URSSAF, CAF…) 

� Des informations sur vos droits et 
vos devoirs en tant qu’employeur 

� Des informations sur les aides pour 
l’emploi d’une assistante maternelle 
agréée. 

� Une possibilité de médiation en cas 
de désaccord avec l’assistante 
maternelle que vous employez 

 


